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ARTICLE 2

Compléter cet article par la phrase suivante :

« Ce rapport étudie particulièrement l’opportunité d’un prolongement significatif de la durée du 
congé paternité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement d’appel.

Les rédacteurs de cet amendement souhaitent alerter la représentation nationale sur la nécessité 
impérieuse de prolonger le congé paternité.

Ils considèrent que cette mesure s’inscrit pleinement dans l’objectif de renforcement de l’aide à la 
parentalité.


